
 
 

N° de projet : 60/2022-1 30 mai 2022 

Pensions de vieillesse : dispositions anti-
cumul 

Proposition de loi portant modification du livre III du Code de la sécurité sociale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations techniques : 

N° du projet :   60/2022 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère de la Sécurité sociale 

Commission :   "Affaires sociales, sécurité et santé au travail et 
environnement"  

 










